
COMMUNE :
N° 1259 Ann. C

DOTATION DE COMPENSATION DE LA RÉFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

FDL
TAUX

2011

Montants 2010 
avant réforme

1

Montants 2010 
après réforme

2I – RESSOURCES FISCALES ET ASSIMILEES

Taxe professionnelle :

d. Exonération des PME en Corse / Abattement 25%

c. Exonération en zones franches (DOM)

b. Exonération en zones d'aménagement du territoire

a. Réduction des bases des créations d'établissements

Taxe d'habitation (Personnes de condition modeste) :

II – ALLOCATIONS COMPENSATRICES

Reversement en provenance du Fonds départemental de péréquation (+)

Participation au plafonnement en fonction de la valeur ajoutée (-)

Prélèvement France Télécom (-)

Prélèvement au profit du Fonds départemental de péréquation (-)

III – PRELEVEMENTS & PARTICIPATIONS

Taxe sur les éoliennes terrestres

Taxe sur les transformateurs électriques

Taxe sur la production d’énergie électrique d’origine photovoltaïque ou hydraulique

Taxe sur la production d’électricité d’origine nucléaire ou thermique

Taxe sur la production d’électricité utilisant l’énergie mécanique hydraulique

Part de CVAE revenant à la commune

IV – CVAE & IFER (art 1519D à 1519HA du CGI)

Taxe sur les stations radioélectriques

Taxe sur le stockage des déchets nucléaires

Abattement d'1/3 sur le foncier bâti (centrales nucléaires)

V - DIVERS (nucléaire)

DOTATION DCRTP

TOTAL GENERAL (Rubriques I à V)

VI - TOTALISATIONS

TOTAL APRES DCRTP

Taxe d'habitation

Taxe foncière (non bâti)

Compensation - relais

Cotisation foncière des entreprises

Taxe additionnelle au non bâti 

FONDS NATIONAL DE GARANTIE DE RESSOURCES

Versement du FNGIR (+)

Prélèvement au profit du FNGIR (-)

Taxe sur les installations gazières et canalisations de gaz naturel et hydrocarbures 

2483

4712

0

131295

0

34535

024 AUSSAC-VADALLE

60419

146

0

0

4568

190020

0

18981

0

1

97453

19902

58725

7

2040

0

43

0

33842

356

4058

1245

133979
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